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Afrique occidentale française. 
Afrique équato~ial,e . française. 
Camel"Oun. . • " .' 
Côte française des. Somalis. 
Indes. . ••.. 
Madagascar. " • .' 
Nouvelle-Calédome. • .. • 
Océanie. •.. . 
.samt-Pierre et MiqueLon. . 
Togo. '. . 

TABLEAU B 
Effectifs maxima du cadre général des ports et raaes 

CAPITAINES LIEUTENANTSTERRITOIRES 

Afrique o:C1dentale française. 14>5 
Afrique équatoriale française. 3 4 
Cameroun. • • • 1 3 
Côte française des Som~Iis. 1 

Indes. .. .••. 
 .» • 

. 4,Madagascar. • • .• .: 
Nouvelle-Calédome. . •.• 1 
Océanie. .• .••. » 1 
Saint-Pierre et Miquelon. )} 1 
~ogo. .• •••.. 1 

15 29 

Statut général 

tA8.RETE No 548-51jCab. du3 août 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFF!CIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributIons 
et les poUVOirs du CommISsaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 :janVler 1946 portant réorganisation
adminlstrative du TerritOIre du Togo et créatiOn d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du. 16 avril 1924 sur le .mode de promulgation 
-et de 'pubhcation des textes règlementau,es au Togo; 

Vu la lOI nq 46-2294 du 19 octobre 1946 pOrtant statut 
général des fonctionnaires, promulguée au Togo' le 9 novembre 
1946; . . . 

Vu le décret n~ 50-1348 en date du 27 octobre 1950 
portant règlement d'administratDon pubhque pour l'applica
tion de la loi n~ 46·2294 du 19 octobre 1946 aux fonctionnalres 
qecertalns cadres clvils 'exerçant normalement leur actlvité 
dàns les territoires relevant du ministère de' la: France d'outre
mer, spécialement l'article 8.. promùlgué au Togo le 2 novem
bre }950; . .... . . .. 

ARRETE: 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - Lesoonditions. générales d'ap
titude physique au service dans les territoires relevant 
du mmistère de la France d'outre-mer. OU en Indochine 
et les maladi'eset affections incompatibles avec 'l'exer
CIce des fonctions publiques dans les mêmes territoires 
sont déterminées par l'instruction annexée au présent 
arnêté, Instruction qui sera insérée au Bulletin officiel 
du mlllistère de la France d'outre-mer. 

ART. 2. Le présent arrêté sera publié au lournal 
olficiel de la République française et inséré au BulletillJ 
officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

FaIt à Paris, le 13 juillet 1951. 

Le ministre àela France d'outre-merJ 

Pour le ministr.eet par délégation :' ., 
Le· chargé de mission, 

]acqlUes PONCHELET. 
Le ministre d'Etai charg,-é des relations' avec les 

Etat:; associés. 

Pour le mil1istre d'Etat et par délégation: 

L'i.n.specfe.ur général de la F. O. M. 


charf# de la direction générale des services, 

. Robert TEZENAS DU. MONTCEL. 

Traitements 

'ARRETE NP, 54û-51jCab. du. 31 juiltet 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFI'ICIER DE LA LtoJON D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déternllnant . les attributions' 
et les pOUVOIrs du Commjssaire de la .République au Togo; 

http:L'i.n.specfe.ur

